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Chères Consœurs, Chers Confrères  
d’Ile de France et des DOM-TOM

L’Ordre des pédicures-podologues a déjà 10 ans. 
Dix années de travail pour notre profession,  
pour les patients, et pour vous bien sûr ! 
Votre conseil régional est là pour vous conseiller 
dans vos démarches, pour vous aider en cas de 
difficultés avec des tiers dans le cadre de votre 
exercice professionnel.  

Bien sûr, l’Ordre est garant de la qualité et de la sécurité des soins 
prodigués aux patients, préoccupation qui est aussi la vôtre, évidente  
et palpable à travers votre implication dans la démarche qualité !  
 
La démographie professionnelle de notre région ne cesse de croître 
(bientôt 3000 PP) et il est parfois compliqué pour vous, jeunes diplômés, 
de déterminer là où vous installer. La précipitation fait parfois commettre 
des erreurs de stratégie, en voulant une installation à tout prix dans des 
conditions scabreuses : local trop petit, mal situé, investissement 
démesuré. Aussi faut-il bien réfléchir avant de vous lancer, sans perdre  
de vue que c’est bien la qualité de vos soins qui assurera à terme le bon 
développement de votre patientèle.  
 
Nous assistons aujourd’hui à l’expansion des maisons de santé, structures 
pluri professionnelles dotées de la personnalité morale et constituées 
entre professionnels médicaux, auxiliaires médicaux ou pharmaciens.  
Les professionnels de santé exerçant en leur sein (essentiellement des 
professionnels libéraux) doivent élaborer un projet de santé attestant de 
leur exercice coordonné. Les maisons de santé sont appelées à conclure 
avec l’agence régionale de santé un contrat pluriannuel d’objectifs et de 
moyens préalablement à tout versement d’une aide financière par 
l’agence. Si vous souhaitez intégrer l’une d’entre elles, soyez attentifs car  
il en existe de plusieurs sortes. Vous devez bien étudier le projet de santé, 
la structure de l’établissement, le règlement intérieur, la démographie 
professionnelle etc. 
 
Un petit rappel est nécessaire quant à l’accessibilité aux handicapés :  
celle-ci est incontournable, que ce soit pour une création ou une reprise. 
Les dérogations qui ont pu être accordées ne sont pas cessibles et il est 
actuellement indispensable de refaire une demande. Les dérogations pour 
impossibilités techniques vont probablement perdurer, les dérogations 
pour disproportion du coût des travaux seront réétudiées.  
 
Ainsi, avant toute décision, nous vous conseillons de prendre votre temps, 
de bien lire toutes les clauses des contrats qui vous sont proposés, de vous 
référer au guide des contrats, et de ne surtout pas signer dans l’urgence.  
En cas de doute, nous sommes toujours là pour vous éclairer  
et vous guider !   

 Cécile CAZALeT-RASKIn 
Présidente
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bILAN 2014
Dépenses En euros  En %

 frais postaux et télécommunication 13 097,55 € 5,61 %

 frais de fonctionnement 8 171,45 € 3,50 %

 imprimeur / élections  0,00 %

 salaires et charges 12 4756,28 € 53,43 %

 indemnités 43 560,11 € 18,66 %

 déplacements et réceptions 4 619,54 € 1,98 %

 immobilisations 1 584,4 € 0,68 %

 loyers et charges 37 703,28 € 16,15 %
 
Total 233 492,6 € 100 % 

bILAN 2015
Dépenses En euros  En %

 frais postaux et télécommunication 16 114,92 6,22 %

 frais de fonctionnement 6 159,56 2,38 %

 imprimeur / élections 5 249,61 2,03 %

 salaires et charges 14 4548,05 55,83 %

 indemnités 37 067,1 14,32 %

 déplacements et réceptions 6 296,63 2,43 %

 immobilisations 1 167,61 0,45 %

 loyers et charges 42 313,67 16,34 %
 
Total 258 917,15 € 100 %

(Femme de ménage devient salariée)

bUDGET PREVISIONNEL 2017
Dépenses En euros  En %

 frais postaux et télécommunication 12 400 4,78 %

 frais de fonctionnement 11 700 4,51 %

 imprimeur / élections 4 000 1,54 %

 salaires et charges 14 8000 57,03 %

 indemnités 40 000 15,41 %

 déplacements et réceptions 6 300 2,43 %

 immobilisations 1 000 0,39 %

 loyers et charges 36 100 13,91 %
 
Total 259 500 € 100 %
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Instituts de beauté
Nous sommes confrontés à un constat redoutable qui 
est celui de l’exercice illégal de la pédicurie-podologie 
au sein des instituts de beauté.

V ous avez été déjà quelques uns à 
nous le signaler et nous faisons 
notre possible pour mettre en 

œuvre les moyens permettant d’empê-
cher d’une part l’usurpation du titre 
de pédicure-podologue et d’autre part 
l’exercice illégal.

Pour l’usurpation de titre, nous envoyons 
systématiquement un courrier deman-
dant de retirer tout affichage mentionnant 
les termes « pédicure », et même « soins des 
pieds ». En cas de refus de la part de l’ins-
titut, nous transmettons les informations 
à l’avocat de l’ONPP pour que démarre une 
procédure pénale.

Pour ce qui est de l’exercice illégal à 
proprement parler, nous avons besoin 
de preuves tangibles pour permettre de 
faire effectuer des constats d’huissier. Ces 
constats ne sont possibles qu’après que le 
Président du Tribunal de Grande Instance 

(TGI) ait délivré une ordonnance avec 
nomination d’un huissier, et ce à la suite 
d’une requête de nomination déposée par 
l’avocat de l’Ordre national basée sur des 
faits tangibles.

Lors du constat d’huissier, il faut pouvoir 
mettre en évidence la pratique d’actes de 
soins notamment par la présence d’ins-
truments tranchants. Un ou deux élus 
régionaux  assistent à cette procédure 
puisqu’ils connaissent les actes et le maté-
riel propre à la profession. L’huissier peut 
également être accompagné d’un policier, 
selon le bon vouloir du TGI. 

Ainsi, lorsque vous êtes témoin de pra-
tiques illégales de soins, vous devez 
nous apporter des preuves manifestes, 
car un simple signalement par courrier 
ou appel téléphonique ne peut suffire à 
déclencher une procédure ayant toutes 
les chances d’aboutir.

aCtualitÉs
Composition  
Conseil Régional  
suite à la démission de Madame 
annette NaBÈREs, pour des 
raisons d’ordre privé, Monsieur 
Gérard DallEMaGNE est élu 
titulaire et Madame Geneviève 
DuPiRE est élue vice-présidente.
un grand merci à annette pour le 
travail accompli pendant toutes 
ces années !
Madame sophie CECilE n’est 
plus élue du CROPP iDF&DOM-
tOM depuis le 08/07/2016.
 Madame Géraldine BaRBiER-
lEsCuRE est désignée 
suppléante de la section  
des assurances sociales.

Modalités de diffusion 
des futurs bulletins  
la diffusion des bulletins 
régionaux sera dorénavant 
exclusivement électronique.
N’oubliez pas de nous informer 
de tout changement d’adresse 
mail !  NB : La déclaration d’une 
adresse électronique est 
devenue une obligation dans  
le cadre de l’article L4001-2 
créé par l’article 160 de  
la LOI no 2016-41 du 26 janvier 
2016 de modernisation  
de notre système de santé 
parue au journal officiel  
du 27 janvier dernier.
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L’ obligation de Développement 
professionnel continu incombe 
à tout professionnel de santé 

en exercice, quels que soient sa profes-
sion et son mode d’exercice. Il concerne 
donc tout pédicure-podologue. D’abord 
annuelle, l’obligation de DPC est désor-
mais triennale. En pratique, comment 
cela fonctionne-t-il ?

1. Les instances
> L’Agence nationale du DPC, créée par 
l’arrêté du 28 juillet 2016, se substitue à 
l’OGDPC. Ses principales missions sont : 
l’évaluation des organismes proposant des 
actions de DPC ; la garantie de la qualité 
scientifique et pédagogique des forma-
tions ; la mesure de l’impact du DPC sur 
l’amélioration et l’efficience du dispo-
sitif ; la promotion du dispositif de DPC 
auprès des professionnels de santé, des 
organismes et des employeurs ; la parti-
cipation au financement des actions de 
DPC pour les professionnels pouvant être 
pris en charge.   
> Le haut Conseil du DPC a pour mission 
de définir les modalités de sélection et 
les critères d’évaluation des programmes  
de DPC.
> Les Commissions scientifiques indépen-
dantes (CSI) : Au nombre de 7 (6 mono-
professionnelles – dont une réunissant les 

professions paramédicales – et une inter-
professionnelle), leur mission consistera, 
à compter de début 2017, à évaluer les pro-
grammes de DPC, sur la base des critères 
établis par le Haut Conseil. 
> L’instance de gestion du DPC, au sein 
de laquelle les sections professionnelles 
auront pour premier travail de déterminer 
les forfaits pour 2017, la répartition des 
enveloppes budgétaires par profession 
relevant du Conseil de gestion qui verra le 
jour d’ici fin 2016. 
> Un Comité d’éthique traitera en outre 
des questions liées à la déontologie, impo-
sant notamment à chaque responsable 
impliqué dans le DPC de signer une décla-
ration publique d‘intérêt, obligation légale 
garantissant la transparence du dispositif.  

2. Du côté du professionnel
Le décret n°2016-942 du 8 juillet 2016 (J.O. 
no 0160 du 10 juillet 2016) précise, pour les 
professionnels de santé, les modalités de 
mise en œuvre de leur obligation de DPC. 
Pour satisfaire à cette obligation, le pro-
fessionnel de santé doit engager une 
démarche comportant au moins deux des 
trois types d’action suivantes dont une ins-
crite dans le cadre des orientations priori-
taires fixées à l’échelle nationale : 
> Action cognitive (concernant l’approfon-
dissement des connaissances) ;

> Action d’analyse des pratiques profes-
sionnelles (permettant une réflexion sur 
la démarche et les caractéristiques de 
la pratique professionnelle effective du  
professionnel) ;
> Gestion des risques (visant à identi-
fier, évaluer et prioriser des risques rela-
tifs aux activités d’un métier ou d’une 
organisation).

Pour ce qui nous concerne, chaque pédi-
cure-podologue doit donc mettre en 
œuvre un « parcours de DPC » tous les trois 
ans et pour la première fois à compter du  
1er janvier 2017. Ce « parcours » est défini 
par le Collège national de la Pédicurie-
Podologie (http://www.college-pp.org).
Pour attester de son suivi de formation 
dans le « parcours de DPC », chaque pro-
fessionnel disposera d’un document 
de traçabilité électronique personnel 
et permanent mis à disposition par 
l’ANDPC sur son site Internet et qu’il 
complètera tout au long de son activité 
professionnelle. 

3. Du côté des organismes  
de formation
Pour garantir la qualité du DPC, la nou-
velle Agence a lancé le 21 septembre der-
nier une campagne de réenregistrement 
à destination des quelques 3000 orga-
nismes recensés par son prédécesseur, 
l’OGDPC. Près de 1000 d’entre eux se sont 
d’ores et déjà réinscrits, ainsi que près 
de 100 organismes nouvellement candi-
dats. Les candidatures seront évaluées 
par l’Agence au regard de la conformité de 
leurs programmes avec les orientations 
prioritaires. Ces formations pourront par 
ailleurs faire l’objet de contrôles une fois 
en activité. Seuls les organismes habilités 
par l’ANDPC pourront proposer des for-
mations à compter de septembre 2017.

L’ensemble du dispositif se met en place 
pour être fin prêt avant la fin de l’année 
2016 et permettre un déploiement à 
compter du début de 2017.

Comprendre la réforme du Développement 
professionnel continu (DPC)
C’est avec la loi de modernisation de notre système de santé,  
promulguée le 26 janvier 2016, qu’a été engagée la réforme du DPC.  
Elle s’est concrétisée par un ensemble de textes parus l’été dernier  
et qui ont défini son organisation et ses modalités de mise en œuvre.  
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À propos des cessions  
(extrait du guide des contrats 2015) 
Pour que la cession de clientèle soit valable, plusieurs conditions doivent être 
remplies tant par le cédant (le vendeur) que par le cessionnaire (l’acquéreur).

La démarche qualité est 
maintenant en route 
depuis le mois d’avril 
2016. Vous avez été nom-
breux à répondre au ques-
tionnaire qualité et je vous 
en remercie. a ce jour, plus 
de 1400 réponses au plan 
national et 230 au plan 
régional. les contacts que 

j’ai eu avec vous ont toujours été non seulement confrater-
nels mais aussi chaleureux et je l’espère utiles.
la mission qualité a été mise en place pour vous aider à 
réussir votre auto évaluation afin de vous orienter vers 
l’amélioration de votre exercice au profit du patient (bien 
sur) mais aussi du professionnel que vous êtes. En effet, 
par ces temps parfois difficiles, c’est la qualité et la compé-
tence qui feront votre réussite.

Je vous rappelle que cette démarche volontaire se fait dans 
la confidentialité absolue et le respect du secret profes-
sionnel ce qui nous permet d’échanger en toute franchise.
Bien sur la mission est basée sur les textes réglementaires, 
la législation et le code de déontologie mais le but est de 
progresser ensemble, en confiance en tenant compte de 
toutes les difficultés que vous pouvez rencontrer (tech-
niques, financières, etc.).

En conséquence je remercie tous ceux qui ont répondu et 
que je contacte petit à petit.
J’invite tous les autres à répondre au questionnaire.
Vous pouvez y accéder directement sur le site de l’Ordre 
par la rubrique démarche qualité.

soyez nombreux à participer.

Janine isRaEl

Le lavage des mains
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DÉMARCHE QUALITÉ 

EN PÉDICURIE-PODOLOGIE 

RECOMMANDATIONS 

DE BONNES PRATIQUES

HYGIÈNE AU CABINET

OBJECTIF 

> Éviter toute  transmission 

croisée

QUAND
> AVANT chaque soin et avant 

mise en place des gants

> PENDANT le soin s’il y a 

interruption (téléphone, 

accueil, éternuements…)

> APRÈS le soin après avoir 

quitté les gants 

COMMENT

> Uniquement avec 

de l’eau et un savon doux 

liquide distribué à la pompe 

(conteneur fermé  

non rechargeable)

Les ongles sont sans vernis, 

les mains sans bijoux 

et les avant-bras nus (pas 

de montre ou bracelets).

DURÉE
> 1 minute

Paume contre paume
Pouces

Poignets

Séchage  avec serviette papier 

à usage unique

Paume sur le dos 

de la main opposée

Espaces interdigitaux

Pulpe des doigts contre 

paume de la main opposée

Mise en place des gants
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> La tenue professionnelle assure une protection du pédicure-podologue 

au cours de son activité et prévient la transmission croisée de micro-organismes.

> La tenue de ville n’est pas adaptée à l’activité professionnelle.

Principes 
fondamentaux 

LES BASES 

> Cheveux attachés.

> Pas de vêtement personnel 

sur la tenue.

> Entretien des lunettes 

au moment de la prise de poste.

LES MAINS  

Une bonne hygiène des mains 

ne peut être effectuée qu’avec 

des vêtements à manches courtes

> Ongles courts, pas de vernis, 

pas de faux ongles.

> Pas de bijoux, pas de montre. 

À PROSCRIRE

> Objets personnels, stylos, 

matériel d’examen, pansements 

ou tout autre objet dans 

les poches.

> Nus pieds ou chaussures 

ouvertes.

Tenues du pédicure-podologue 

adaptées à l’activité spécifi que  

AVEC PATIENT  SANS PATIENT (voir au verso) 

> Accueil   
> Gestion des dispositifs médicaux

> Consultation examen > Exécution d’orthèses et autres

> Consultation soins appareillages en laboratoire

Accueil et consultation examen  

TENUE DE BASE comportant : tunique ou éventuellement blouse, 

pantalon et chaussures dédiées fermées et suffi samment rigides 

pour éviter les perforations par tranchants. • Textiles en coton ou coton 

polyester supportant un lavage à T° > 60°C (circuit de lavage propre 

au cabinet). • Changement quotidien de la tenue et en cours de journée 

si souillures visibles.

> La tunique • à manches courtes de type kimono • avec un système 

d’ouverture/fermeture dorsal, permettant le retrait aisé sans toucher 

le visage • avec une longueur suffi sante pour couvrir le haut des cuisses.

> Le pantalon • droit et de longueur adaptée • élastiqué à la taille et sans poche.

> La blouse n’est pas une tenue à privilégier. Cependant si elle est 

choisie, elle sera à manches courtes pour permettre une hygiène 

des mains et avant-bras, fermée sur toute sa hauteur et de longueur 

suffi sante couvrant les cuisses.

La tenue de base n’est en aucun cas utilisée lors du nettoyage des locaux !

UNE PROTECTION ASSURÉE 

> Port de gants • 1 patient = 1 paire de gants = 1 soin

• Protection diminuée après 30’ d’utilisation 

• On change en cas d’interruption du soin

> Port de masque • 1 patient = 1 masque = 1 soin

• Masque médical ou chirurgical

> Lunettes ou écran de protection • Les lunettes 

de vue protègent partiellement de projections 

• Rechercher une protection latérale

> Port d’une surblouse ou d’un tablier • Limite 

ou empêche la pénétration de fl uides ou sang

• De préférence en non-tissé à usage unique

Consultation soins  

Pour la phase de soins : éléments additionnels indispensables à la tenue de base, à usage unique, 

faisant « barrière ».

Tenues du pédicure-podologue

Protection du patient et du professionnel
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DÉMARCHE QUALITÉ 

EN PÉDICURIE-PODOLOGIE 

RECOMMANDATIONS 

DE BONNES PRATIQUES

HYGIÈNE AU CABINET

SALLE DE SOINS

SALLE D’ATTENTE

ZONE DE 

STÉRILISATION

TOILETTES

LOCAL D’ENTRETIEN

LOCAL DÉCHETS

LABORATOIRE 

DE FABRICATION

OU
ATELIER

HALL D’ENTRÉE SECRÉTARIAT
ZONE 

D’ARCHIVAGE

SALLE D’EXAMEN

Les zones à risques en cabinets de soins :   

> La notion de risque permet d’établir une classifi cation des pièces en fonction du niveau d’exigence 

requis pour assurer une hygiène stricte. 

ZONE 1 

> Le risque infectieux 

est faible : il s’agit du hall 

d’entrée, accueil, couloirs 

de circulation, escalier, 

secrétariat, la salle d’attente, 

zone d’archivage 

et laboratoire de fabrication 

ou atelier. 

ZONE 2 

> Le risque infectieux 

est moyen à élevé : 

salles d’examen et de soins, 

toilettes, zone de stérilisation, 

local entretien, local déchets. 

DÉFINITION > Procédé destiné à réduire 

la contamination biologique des sols et des surfaces, 

dans le but de limiter les risques de transmission 

des micro-organismes à partir de l’environnement.

> Si le bio nettoyage est réalisé par le personnel salarié 

ou une entreprise, le protocole « entretien des locaux » 

doit être connu du personnel et affi ché dans le cabinet.

ÉQUIPEMENT DE PROTECTION 

DE LA PERSONNE RESPONSABLE 

DE L’ENTRETIEN > Blouse ou tablier, 

gants de ménage protégeant les avant-bras. 

PRINCIPES GÉNÉRAUX

> Pratiquer un lavage simple des mains en début 

et fi n des opérations de bio nettoyage. 

> Aérer les pièces chaque jour en ouvrant largement 

les fenêtres. 

> Commencer par les pièces administratives 

c’est-à-dire : le secrétariat, la salle d’attente, 

les couloirs, puis les salles d’examen et de soins, 

les toilettes et le local d’entretien : c’est-à-dire 

en allant du plus propre vers le plus sale. 

> Laver au moins tous les 6 mois les rideaux stores. 

Les voilages textiles sont à exclure.

> Bannir l’usage de l’aspirateur et des éponges. 

> Opter pour toutes les surfaces (sols, murs, plans 

de travail) pour des revêtements lessivables, lisses, 

non poreux, faciles à nettoyer et ne présentant pas 

ou peu de joints. Les meubles doivent être réduits 

au strict minimum, facilement déplaçables.  

> Nettoyer l’ensemble du matériel d’entretien 

une fois par jour ainsi que le local d’entretien. 

> Laver les lavettes (ou MOPS terminologie anglaise) 

en microfi bres réutilisables pour l’entretien des sols 

et des surfaces au lave-linge.

Protocole d’entretien des locaux : bio nettoyage. 

Entretien des locaux
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Cette fi che s’inscrit pleinement dans le respect du Code 

de déontologie notamment des articles R. 4322-33, 34, 53 et 77.

> Un dispositif médical est un instrument, appareil, 

équipement ou encore un logiciel destiné, par son fabricant, 

à être utilisé chez l’homme à des fi ns notamment 

de diagnostic, de prévention, de contrôle, de traitement, 

d’atténuation d’une maladie ou d’une blessure 

(Directive 93/42/CEE relative aux dispositifs médicaux).

Classifi cation des 

dispositifs médicaux 

La Haute Autorité de Santé considère 

les actes de pédicurie-podologie 

comme étant des actes à caractère 

semi-critiques ou critiques. 

En fonction du niveau de risque, 

le traitement des dispositifs 

médicaux doit être adapté.

• Ces dispositifs doivent 

être emballés afi n de 

conserver un état stérile dès 

l’ouverture de l’autoclave. 

Emballage individuel ou 

sous forme de kits dans des 

sachets autocollants ou dans 

des gaines thermosoudables.

• Le traitement des DM 

impose le respect d’une 

procédure de traçabilité. 

Conservé pendant 5 ans 

minimum, le dossier de 

stérilisation doit permettre 

de retrouver la trace du 

respect de cette procédure.

Les dispositifs médicaux 

à usage unique

• Emballés individuellement 

ces dispositifs sont identifi ables 

par la présence du symbole  

ou une mention du type « usage 

unique » ou « ne pas réutiliser »…

• Ils ne doivent être réutilisés en aucun 

cas et donc éliminés aussitôt après 

usage selon la procédure applicable 

pour les Déchets d’Activité et de Soins 

à Risque Infectieux (DASRI).

• S’ils sont stériles, la mention 

« stérile » doit fi gurer sur l’emballage. 

Bas risque infectieux 

(Non Critique)

Instruments non en contact 

avec le patient ou ne pouvant 

provoquer une effraction 

de la barrière cutanée.

Pré-désinfection par immersion 

ou par application 

d’un désinfectant au moyen 

d’un support non tissé imprégné. 

Risque infectieux médian 

(Semi critique)

Instruments pouvant provoquer 

une lésion superfi cielle 

de la peau sans effraction. 

Pré-désinfection, 

nettoyage, 

rinçage et séchage.

Haut risque infectieux 

(Critique) 

Instruments pouvant être souillés 

par un liquide biologique ou pouvant 

être introduit dans les tissus, 

dans le système vasculaire. 

Stérilisation après phases 

de pré-désinfection, rinçage, 

nettoyage, rinçage et séchage.

Recommandé : Autoclave de classe B.

Les dispositifs médicaux 

réutilisables 

DM non critiques
DM critiques

2

• L’autoclavage par utilisation de vapeur d’eau est 

actuellement le seul procédé recommandé (à 134° pendant 

18 minutes sous pression de 2.041 Pa / circulaires DGS et DHOS 

n°138 du 14 mars 2001).

Traitement des dispositifs médicaux (DM)  

Chaîne de stérilisation
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DÉMARCHE QUALITÉ 

EN PÉDICURIE-PODOLOGIE 

RECOMMANDATIONS 

DE BONNES PRATIQUES

HYGIÈNE AU CABINET

Introduction  

Les fi ches destinées à l’organisation 

de l’activité professionnelle permettent 

d’améliorer l’aménagement 

des différents espaces notamment 

ceux destinés à l’accueil des patients, 

aux soins, à l’examen clinique 

et à la réalisation des orthèses.

Lors de la création ou de la rénovation 

de ces espaces, le praticien doit avoir 

pour objectif d’assurer sa sécurité, 

celle des patients et d’améliorer 

la qualité et l’effi cacité de son activité.

> Jean-Pierre ZANA, masseur-kinésithérapeute, 

ergonome, expert conseil, consultant spécialiste 

au sein de l’INRS* pour les TMS (troubles musculo 

squelettiques), en collaboration avec des pédicures-

podologues en exercice et des enseignants, s’est basé 

sur l’étude des positions de travail et de la gestuelle des 

professionnels pour proposer des pistes d’amélioration 

qui permettent de préserver au mieux leur santé.

> En fonction de la superfi cie, de la disposition 

des locaux et de l’analyse des habitudes, chacun 

optimisera son cabinet pour limiter les risques 

physiques et chimiques nocifs à leur santé, 

celle de leurs patients voire de leur personnel.

Organisation 

du fl ux d’activité  

• L’organisation des fl ux de l’activité 

est le premier élément à prendre en 

compte lors de la conception d’un 

lieu de travail. Il a été fait le choix de 

proposer l’aménagement d’un espace 

concevable qui représente l’espace 

minimum nécessaire au laboratoire/

atelier de fabrication.

• Ce dernier est le point central des 

espaces de travail d’un cabinet de 

pédicurie-podologie autour duquel 

vont s’organiser les autres espaces 

d’activités. 

• Pour que le patient puisse se rendre 

compte de la précision de conception 

des différents types d’appareillages, 

cet espace peut lui être accessible. 

• L’organisation de cet espace de 

travail, lequel s’adapte aux prévisions 

d’activités et au nombre de personnes 

appelées à y travailler, doit tenir 

compte des caractéristiques décrites 

ci-après.
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Disposition des locaux et ergonomie :

Laboratoire/Atelier 
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DÉMARCHE QUALITÉ 

EN PÉDICURIE-PODOLOGIE 

RECOMMANDATIONS 

DE BONNES PRATIQUES

INFRASTRUCTURE DU CABINET

DASRI : Déchets d’activités de soins 

à risques infectieux

0 6
DÉMARCHE QUALITÉ 

EN PÉDICURIE-PODOLOGIE 

RECOMMANDATIONS 

DE BONNES PRATIQUES

SÉCURITÉ AU CABINET

DÉFINITION 

> Les déchets d’activités de soins à risques 

infectieux sont les déchets issus 

des activités de  diagnostic, de suivi 

et de traitement préventif, curatif ou palliatif, 

dans les domaines de la médecine humaine 

et vétérinaire qui présentent un risque 

infectieux de contamination pour l’homme 

et un danger pour l’environnement.

QUI EST CONCERNÉ ? 

> Les articles R.1335-1 et R.1335-2 du code 

de la santé publique précisent que « toute personne 

qui produit des déchets d’activités de soins à risque 

infectieux et assimilés est tenue de les éliminer.

En conséquence, le pédicure-podologue, de fait 

producteur de DASRI, est responsable de l’élimination 

des déchets produits quelle que soit la quantité, 

en respectant les dispositions relatives 

à l’entreposage, au transport, à l’incinération 

et à la traçabilité des déchets. 

Les différents types de DASRI et les différents types de conteneurs 

> Il s’agit de tous les déchets d’activité de soins 

potentiellement souillés par du sang ou un liquide 

biologique pour lesquels il existe une probabilité, 

même relativement faible, qu’ils contiennent 

des matières infectieuses.

> LES OBJETS PIQUANTS, 

COUPANTS ET TRANCHANTS : 

OPCT (aiguilles, scalpels, lames 

de bistouris et lames de gouges...) 

qu’ils aient été ou non en contact 

avec un produit biologique. 

>>> Conteneurs rigides : 

Boîte jaune dans la salle de soins 

pour l’élimination exclusive 

et immédiate des OPCT, 

boîte conforme à la norme 

NF X30-500.

> LES DÉCHETS MOUS : 

•  Matériels de soins contaminés 

(compresses, coton, tout objet en contact 

avec du sang ou un autre liquide biologique...)

•  Matériels de protection à usage unique 

contaminés (champs opératoires, gants, 

plateaux jetables, draps d’examen, masques, 

blouses jetables…)
>>> Sacs plastiques 

normés jaunes 

conformes 

à la norme 

NF X30-501.

Tri des déchets dans le cabinet de pédicurie-podologie 

> La séparation des déchets Objets Piquant Coupants 

et Tranchants, des déchets d’activité de soins 

à risque infectieux (DASRI), des déchets assimilables 

aux ordures ménagères (DAOM) (essuies mains, 

emballages de compresses, de lames,…) est 

effectuée dès la fi n du soin dans la salle de soins. 

j
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Le cédant a principalement  
trois obligations : 
> l’obligation de présenter son successeur 
à sa clientèle : en tant que cédant, le pro-
fessionnel doit remettre son fichier de 
clientèle à son successeur et faire en sorte 
que les patients reportent leur confiance 
sur l’acquéreur, sans toutefois porter 
atteinte à leur libre choix du praticien 
> l’obligation de s’assurer de la jouissance 
du droit au bail de l’acquéreur. 
> l’obligation de non-concurrence : elle 
résulte d’une clause du contrat de cession 
en vertu de laquelle le cédant s’engage à ne 
pas exercer dans une zone géographique 
définie entre les parties et pour une durée 
déterminée. Cette obligation doit être 
expressément prévue dans la convention, 
elle ne se présume pas.

Mise en œuvre du droit  
de présentation 
La mise en œuvre de cette présentation 
est informelle, elle relève de la volonté des 
parties et des usages professionnels. 
Elle se traduit le plus souvent par l’accom-
plissement des prestations suivantes : 
> la remise par le praticien en place à son 
successeur du fichier clients et des dos-
siers relatifs aux patients ; 

> l’envoi par le praticien à sa clientèle 
d’une lettre-circulaire par laquelle il l’in-
forme qu’il se retire ou qu’il n’exploitera 
plus au lieu considéré et présente son 
successeur en incitant cette clientèle à 
reporter sur celui-ci la confiance qu’elle 
lui témoignait ; mais le cessionnaire ne 
peut exiger du cédant la garantie que ses 
clients continueront obligatoirement à 
avoir recours à lui.
Par ailleurs, conformément à l’article 
R.4322-75 du CSP, un journal d’annonces 
légales peut faire mention et signaler 
l’entrée du nouveau pédicure-podologue 
au lieu et place du cédant. 
> la présentation personnelle du succes-
seur aux différents patients.

L’acquéreur quant à lui doit : 
> verser au cédant le prix de la cession de 
clientèle, et éventuellement du matériel 
professionnel ;
> procéder à l’enregistrement de l’acte 
de cession auprès des impôts dans un 
délai d’un mois à compter de la signature  
de l’acte.
Cette cession de cabinet peut se faire 
devant notaire ou autre conseil juridique, 
ou simplement sous forme d’acte sous 
seing privé.

En pratique, le droit de 
présentation de la clientèle 
s’accompagne généralement  
de la cession d’autres éléments, 
à savoir : 
> Le bail des locaux
> Le matériel et les installations néces-
saires à l’exercice de la profession et éven-
tuellement des fournitures neuves ; 
> Le transfert des dossiers ou des fiches 
des clients ou les supports informatiques 
en tenant lieu
La cession est alors globale. 
La cession peut être partielle lorsque par 
exemple le professionnel en place décide 
de céder 50 % de sa clientèle en vue d’une 
association future. 

Lettre de votre correspondant qualité

Trois  nouveaux modèles de 
contrats sont maintenant à votre 
disposition sur le site de l’ONPP 
(http://onpp.fr/extranet/outils/
contrats-types-modeles-contrats.
html)
> modèle de contrat de cession  
 de cabinet 
> modèle de statuts de société civile  
 de moyens (SCm) 
> modèle de contrat d’exercice en 
 commun avec partage des frais

http://www.onpp.fr/extranet/outils/contrats-types-modeles-contrats.html
http://www.onpp.fr/extranet/outils/contrats-types-modeles-contrats.html
http://onpp.fr/extranet/outils/contrats-types-modeles-contrats.html
http://onpp.fr/extranet/outils/contrats-types-modeles-contrats.html
http://onpp.fr/extranet/outils/contrats-types-modeles-contrats.html
http://onpp.fr/extranet/outils/contrats-types-modeles-contrats.html


 RÉGION  #18 • DÉCEMBRE 2016

île-de-france & dom-tomîle-de-france & dom-tom

6

JuRiDiquE > Décisions de la Chambre Disciplinaire de 1re Instance

No

 
 

15-03
 
 
 
 
 

15-04 
 
 
 
 
 
 

15-05 
 
 
 
 

15-06 
 
 
 
 

15-07 
 
 
 
 
 

15-08 
 
 
 
 

15-09 
 
 
 
 
 

15-10 
 
 
 
 

16-02 
 
 
 
 

16-03

PARTIES
 
 

PP contre PP
 
 
 
 
 

CROPP contre PP
 
 
 
 
 
 

Patient contre PP 
PP contre PP 

 
 
 

PP contre PP 
 
 
 
 

CROPP contre PP
 
 
 
 
 

CROPP contre PP 
 
 
 
 

CROPP contre PP 
 
 
 
 
 

CROPP contre PP 
 
 
 
 

CROPP contre PP 
 
 
 
 

CROPP contre PP

SANCTION
 
 

Interdiction d’exercice 
de 2 mois avec sursis 

 
 
 
 

Avertissement 
 
 
 
 
 

Interdiction 
temporaire d’exercer 

de 3 mois 
 
 
 

Avertissement 
 
 
 

Interdiction 
temporaire d’exercice 
de 2 mois dont 1 mois 

avec sursis 
 
 
 

Blâme 
 
 
 
 

Blâme 
 
 
 
 

Interdiction 
temporaire d’exercice 

d’1 semaine  
avec sursis 

 
 

Avertissement 
 
 
 
 

Blâme 

PLAINTES
 
 

Suite non conciliation
 
 
 

non transmission de pièces 
nécessaires à l’inscription  

au tableau de l’Ordre 
Aménagement  et signalisation 

donnant aux locaux une 
apparence commerciale 

 
 
 

Suite non conciliation 
 
 
 
 

Suite non conciliation 
 
 
 

Aménagement  et signalisation  
donnant aux locaux une 

apparence commerciale 
 
 
 

Aménagement  et signalisation  
donnant aux locaux une 

apparence commerciale 
 
 

Profession pratiquée comme un 
commerce

non transmission de pièces 
relatives à cet exercice

 
 

Profession pratiquée comme  
un commerce

non transmission de pièces 
relatives à cet exercice

 
 

Ouverture d’un cabinet 
secondaire sans autorisation 

 
 

Aménagement  et signalisation  
donnant aux locaux une 

apparence commerciale 
Aménagement  et signalisation 

donnant aux locaux une 
apparence commerciale

INFRACTIONS
 
 

R. 4322-62,  
L. 4322-12, L.4123-2 

 
 
 

R.4322-32, 39, 44, 
71, 72, 74, 77, 78, 

R.4323-1, 
L.4322-2, 12 

 
 
 

R.4322-53,  
R4123-20, 
L.4322-12 

 
 
 

R. 4322-62,  
L.4322-12

 
 

R.4322-32, 39, 44, 
72, 74, 77, 78, 98

R.4323-1
L.4322- 2, 12

 
 
 

R.4322-39, 74 
 
 
 
 

R.4322-34, 36, 39, 
45, 46, 78, 98

L.4322-12
 
 
 

R.4322-34, 36, 39, 
45, 46, 78, 98

L.4322-12
 
 

R.4322-79
L.4322-12

 
 
 

R.4322-39
L.4322-12
L.4322-12
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MOUVEMENTS DU TAbLEAU
Nouveaux inscrits

Nom Prénom Code postal Ville
DE CaMPOs MElaNiE 6000 NiCE
MaillaRD CHaRlOttE 44400 REZE
lauRENt quENtiN 75005 PaRis
MOiNs aNNE 75005 PaRis
BEaussaNt MaRGuERitE 75005 PaRis
GONCalVEs stEPHaNiE 75005 PaRis
sOulliER  sONia 75008 PaRis
MaisONNial  lauRiaNE  75009 PaRis
tEBOul JENNiFER 75011 PaRis
GaRNiER MaRiaNNE 75012 PaRis
MElliNGER  tHiBaut 75012 PaRis
COGNat MaRiNE 75012 PaRis
DaRuGaR MaRia MaRia 75013 PaRis
PEYRaDE ViCtORia 75013 PaRis
COusiN lORRaiNE 75014 PaRis
CaRON  GEOFFREY  75014 PaRis
FENDlER JustiNE 75014 PaRis
lE Gia 75014 PaRis
lisiECKi FlORiaN 75014 PaRis
lEtOuRNEau  MElaNiE 75015 PaRis
MaRtiNs  DaViD 75015 PaRis
MaYER BERtRaND 75015 PaRis
OlliViER  aNNE 75015 PaRis
DO CaRMO Gil  JOaO  75015 PaRis
DElaHaYE  ViNCENt  75015 PaRis
lEsCuRE BERENiCE 75015 PaRis
BaEtE alEXis 75015 PaRis
laMaDElaiNE EMMa 75015 PaRis
CaRPEl MaDElEiNE 75015 PaRis
ClOuaRD  EMEliNE 75016 PaRis
lataPPY BENOit 75016 PaRis
MaRtiJa CaMillE 75016 PaRis
sElauDOuX lauRENE 75017 PaRis
BERNaRDi tHiBaut 75017 PaRis
CaillOt JuliE 75018 PaRis
siMaO Da silVa JONatHaN 75018 PaRis
MEaNaRD WilFRiD 75018 PaRis
laNDauD  aDElE 75019 PaRis
MaRsOlliER sYlVaiN 75020 PaRis
ROYNEttE luCiE 75020 PaRis
HuBERt  FlORiaN 75116 PaRis
BONHOMME  JOHaNNa  77000 MEluN
BERtONaZZi aMaNDiNE 77120 MOuROuX
BaKHti sOFia 77144 MONtEVRaiN
ROCHEtEau FlORiaN 77230 MOussY lE NEuF
tRuCHON-BaRtEs FRaNCOis 77250 MOREt suR lOiNG
aB DER HalDEN  alEXaNDRE 77250 VENEuX lEs saBlONs
OVaGuiMiaN tHiBault 77250 VillEMER
OulD MEssaOuD CaMillE 77310 PRiNGY
GuYON GaBRiEllE 77370 NaNGis
lE COZ saNDRa 77600 BussY st GEORGEs
MaRtiN lEO 77670 st MaMMEs
POiRROttE KEViN 77690 MONtiGNY suR lOiNG
DaRRas  MatHilDE  77700 MaGNY lE HONGRE
aMRaM BRYaN 77700 MaGNY lE HONGRE
MallEt GWENOla 77850 HERiCY
BisMutH aNtHONY 77910 GERMiGNY l EVEquE
aGius  ROXaNE 78000 VERsaillEs
aRtRu aGNEs 78100 st GERMaiN EN laYE
saEZ Elisa 78100 st GERMaiN EN laYE
aRCEMisBEHERE JuliEN 78100 st GERMaiN EN laYE
DE FaRia sOaREs lauRa 78150 lE CHEsNaY
BROCail aMauRY 78160 MaRlY lE ROi
MaRFaiNG  MatHilDE  78170 la CEllE st ClOuD
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Nouveaux inscrits (suite)
Nom Prénom Code postal Ville
aCHaB MOHaMED 78170 la CEllE st ClOuD
DaHaMNa sOFiaNE 78200 MaNtEs la JOliE
CHOssat ROMaiN 78220 ViROFlaY
JOlY BENEDiCtE 78230 lE PECq
BaRROis MatHilDE 78260 aCHEREs
MillEVOYE ERiC 78320 lE MEsNil st DENis
REGNault  PiERRE 78370 PlaisiR
ClauDE alEXaNDRE 78430 lOuVECiENNEs
MaNsCOuRt NiCOlas 78440 PORCHEVillE
JaRlOt  BENJaMiN  78510 tRiEl suR sEiNE
MaRquais JEaN-MiCHEl 78560 lE PORt MaRlY
DuRiX ClaiRE 78600 MaisONs laFFittE
saiNt MaRtiN CYRil 78650 BEYNEs
DE CRaENE alEXaNDRa 78730 PONtHEVRaRD
MEt  auREliE 78890 GaRaNCiEREs
GOiaME BROOKs CYRil 91000 EVRY
RENOuF CaROlE 91120 PalaisEau
CaRDOsO tEXEiRa JEORGiNa 91150 EtaMPEs
FRENEt  sONia 91150 EtaMPEs
PRiVE  aMEliE  91160 lONGJuMEau
RENaRD PiERRE 91160 lONGJuMEau
aDENis ROZE auDREY 91220 BREtiGNY suR ORGE
GOuRDEt  MaXiME  91260 JuVisY suR ORGE
GuERiN  aMEliE 91310 liNas
BOMY ClEMENtiNE 91310 lONGPONt suR ORGE
NiCOlas CElia 91330 YERREs
BauDON CaMillE 91360 EPiNaY suR ORGE
BOisaRD ValERiE 91370 VERRiEREs lE BuissON
lOuail luCiE 91370 VERRiEREs lE BuissON
BERGaMiNi tRistaN 91470 FORGEs lEs BaiNs
BillEBauD sOPHiE 91540 MENNECY
WENZEl aMBRE 91580 EtRECHY
WENZEl aMBRE 91580 EtRECHY
RaBEtaNEtY saNDRa 91600 saViGNY suR ORGE
PaOutOFF BERtRaND 91600 saViGNY suR ORGE
ViNCENOt  ROBiN 91700 stE GENEViEVE DEs BOis
GuillaND HuGO 91700 stE GENEViEVE DEs BOis
DE MaRtiN  aNais  91800 BRuNOY
CHaRlOis  JEssiCa  91860 EPiNaY sOus sENaRt
ClaiRE  stEPHaNiE 92000 NaNtERRE
JaRDiNiER auBaNE 92100 BOulOGNE BillaNCOuRt
talaMONa  JuliE  92100 BOulOGNE BillaNCOuRt
EGROt CHaRlY 92100 BOulOGNE BillaNCOuRt
Gal ROMaiN 92100 BOulOGNE BillaNCOuRt
DuFOuR MaNON 92100 BOulOGNE BillaNCOuRt
lOisEau ClEMENtiNE 92100 BOulOGNE BillaNCOuRt
VERON lauRa 92120 MONtROuGE
iMBERt  MaRGauX 92120 MONtROuGE
aMaR HaNNa 92130 issY lEs MOuliNEauX
MEHalla MaHDi 92130 issY lEs MOuliNEauX
ROussEau alEXaNDRa 92140 ClaMaRt
DuCORNEt  tHOMas 92140 ClaMaRt
VuilliER MaRiON 92140 ClaMaRt
BlOsCH PauliNE 92160 aNtONY
stElla  JuliaN  92160 aNtONY
CaRRE tHiBauD 92160 aNtONY
DiB NaDiNE 92170 VaNVEs
tHiRiON  DElPHiNE 92190 MEuDON
quEllERY JaCquEliNE 92190 MEuDON
BauER GEisMaR aNNaEllE 92200 NEuillY suR sEiNE
DutEau JuliE 92300 lEVallOis PERREt
tHEillEt ValENtiN 92300 lEVallOis PERREt
GOutal ClEMENt 92320 CHatillON
DiBOuE aNNE-sOPHiE 92330 sCEauX
DElattRE sEVERiNE 92340 BOuRG la REiNE
MaRZlOFF JuliE 92350 lE PlEssis ROBiNsON
VOitiCHOuK tiPHaiNE  92360 MEuDON la FOREt
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Nouveaux inscrits (suite)
Nom Prénom Code postal Ville
GiRauD luCiE 92400 COuRBEVOiE
lEBaRON MaRiE 92400 COuRBEVOiE
BElE  luCiE  92410 VillE D aVRaY
HORNaC lauRa 92420 VauCREssON
BOusquEt CHlOE 92500 RuEil MalMaisON
PRiMault MaRiON 92500 RuEil MalMaisON
PERNOt aNOuCK 92700 COlOMBEs
JOVENE auDE 92800 PutEauX
BOYER  CYRil 93100 MONtREuil
MaCE siMON 93110 ROsNY sOus BOis
ClEMENtiNE  aNastasia  93140 BONDY
KaDi MOHaMED 93200 st DENis
NGO EDOuaRD 93220 GaGNY
PaPiliYa KaNKaNaGE HiMasHa 93240 staiNs
CREusY  NiCOlas 93340 lE RaiNCY
CHaNtHaVONG MElaNiE 93420 VillEPiNtE
PiNaRD aliCE 93600 aulNaY sOus BOis
GuERiN ElODiE 93700 DRaNCY
GilaRDEau  JuliEN  94000 CREtEil
MEHu  PauliNE 94000 CREtEil
tROtEt  aliZEE 94100 st MauR DEs FOssEs
DO saNtOs JOHaNa 94120 FONtENaY sOus BOis
saBatiNi HuGO 94130 NOGENt suR MaRNE
GOMEs luCia 94140 alFORtVillE
NaBORD quENtiN 94200 iVRY suR sEiNE
lallEVE  auDREY 94260 FREsNEs
DEsCOMBEs saNDRa 94260 FREsNEs
salaMa MORGaN 94270 lE KREMliN BiCEtRE
PiCaRD CHRistOPHE 94290 VillENEuVE lE ROi
DENHEZ  CECilE 94300 ViNCENNEs
DENHEZ  CECilE 94300 ViNCENNEs
WaMBEKE  lauRa 94300 ViNCENNEs
DREuX tOM 94360 BRY suR MaRNE
sWital  MORGaNE  94400 VitRY suR sEiNE
JOuVEt MaRGauX 94550 CHEVillY laRuE
MaJMaN  ClaRa 94700 MaisONs alFORt
ROEPER  JuliEN  94700 MaisONs alFORt
DaBOs aNNE 94800 VillEJuiF
saOuli liNa 94800 VillEJuiF
lauBuGE  EstEllE 95110 saNNOis
MEiER  MatHilDE  95110 saNNOis
CuNHa  JORDaN  95150 taVERNY
DOYEN MiCHaEl 95190 GOussaiNVillE
DOYEN MiCHaEl 95190 GOussaiNVillE
quaGliaROli MaRiE 95220 HERBlaY
ZEttOR  aNGEliquE  95270 ViaRMEs
tiXiER MaRGauX 95280 JOuY lE MOutiER
PEsCiO JENNiFER 95320 st lEu la FOREt
HENRas PauliNE 95430 auVERs suR OisE
PautRat ClElia 95460 EZaNVillE
BaDiBaNGa ORNElla 95490 VauREal
CaZuGuEl  MORGaNE  95590 PREslEs
BuCaillE CYRiEllE 95600 EauBONNE
BRiER MaEliNE 95640 MaRiNEs
VautiER CHlOE 95650 BOissY l aillERiE
PERluXO CHRistiaN 95800 CERGY
litaiZE ROMaiN 95800 COuRDiMaNCHE
MONtREsOR-tiMPEsta RaYCEl  97119 ViEuX HaBitaNts
MiREDiN  CiNDY  97230 stE MaRiE
MaDEN  MatHiEu  97400 st DENis
MaillEt DORiaN 97427 l EtaNG salE
GuEiDON FlaViE 97436 st lEu
lassallE siMON 97436 st lEu
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MOUVEMENTS DU TAbLEAU
Transferts vers notre région

Nom Prénom Code postal Ville CROPP

MaHOuDEau Morgan 02200  sOissONs De Picardie
lEGRaND steven 14400 BaYEuX De Basse Normandie
CaRNis Pauline 28000 CHaRtREs Du Centre
KOuaiCHE imane 28330 GallaRDON Du Centre 
POta Emmanuelle 28500 VERNOuillEt Du Centre
EtHElBERt steven 34400 luNEl Du languedoc Roussillon
CHEVEt Mégane 36000 CHatEauROuX Du Centre
tHOMassEt  Benjamin  41000 BlOis  Du Centre
MaillaRD Charlotte 44400 REZE Du Pays de la loire
DuBOis Maelle 44420 la tuRBallE Du Pays de la loire
BONNEau thibault 45250 BRiaRE Du Centre
laMBERt Rémi 60320 BEtHisY st MaRtiN De Picardie
DuMEil  Magali 63730 autHEZat D‘ auvergne
VOGEl Clémentine 80100 aBBEVillE De Picardie
PaCauD Claire 80290 POiX DE PiCaRDiE De Picardie
DuFOuR Manon 85310 NEsMY Du Pays de la loire

Transferts vers un autre CROPP
Nom Prénom Code postal Ville CROPP

saillY Frédéric 3410 PREMilHat En auvergne
MaRtiN Coraline 7711 Belgique En Nord Pas de Calai
ODEN Marie 10000 tROYEs En Champagne ardenne
BROCHaRD Jessica 11100 NaRBONNE En languedoc-Roussillon
MEuNiER  laura 12200 VillEFRaNCHE DE ROuERGuE En Midi Pyrénées
WENtZO agathe 13006 MaRsEillE En Paca Corse
WOlOsZYN Nathalie 13260 Cassis En Paca Corse
BEuCHERi Rémi 16000 aNGOulEME En Poitou Charente
lEBON agnes 16800 sOYauX En Poitou Charente
BEauDEt Florian 19130 ViGNOls En limousin
BROttiER louise 19310 YssaNDON En limousin
COltiER  quentin 25000 BEsaNCON En Franche-Comté
ROBERt sidney 25260 MONtENOis En Franche-Comté
DOulat Marie-alix 25500 MORtEauX En Franche-Comté
allOuCHE sarah 26000 ValENCE En Rhône alpes
DuRaND  Elise  27000 EVREuX  En Haute Normandie
PiNOt ludivine 27370 MaREVillE st aRMaND En Haute Normandie
RiVaillE Olivier 27580 BOuRtH En Haute Normandie
CROZEt Marine 28130 HaNCHEs En Centre
BRaNCHu Elodie 31000 tOulOusE En Midi Pyrénées
CaDENEt amélie 31400 tOulOusE En Midi Pyrénées
FauCONNEt Marine 33200 BORDEauX En aquitaine
attali sarah 33200 BORDEauX En aquitaine
alVEs RussO Katia 33320 lE taillaNMEDOC En aquitaine
BOuCa NOVa Gaspar 33440 aMBaREs Et laGRaVE En aquitaine
ClaRKE DE DROMaNtiN Bérengère 33450 MONtussaN En aquitaine
JEuDON  severine  33980 auDENGE En aquitaine
DE RasillY Colombe 34000 MONtPElliER En languedoc-Roussillon
lEJEuNE Mélanie 34500 BEZiERs En languedoc-Roussillon
lEFEBVRE Coraline 37190 aZaY lE RiDEau En Centre
BOst Ronan 42110 PONCiNs En Rhône alpes
DElassus amélie 43100 BRiOuDE En auvergne
MEsuRE Joanne 44100 NaNtEs En Pays de la loire
BaNDEliER thomas 44160 BEsNE En Pays de la loire
DiNGREMONt thomas 45560 st DENis EN Val En Centre
HEllEC Julien 47800 ROuMaGNE En aquitaine
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Transferts vers un autre CROPP (suite)
Nom Prénom Code postal Ville CROPP

BlORDiER Emilie 49610 MuRs ERiGNE En Pays de la loire
NaNtEt Renaud 53000 laVal En Pays de la loire
CHaRBONNEllE  Paul 54000 NaNCY En lorraine
ElCatOt anne-sophie 54640 tuCquENiEuX En lorraine
CaPRON Ronan 56270 PlOEMEuR En Bretagne
GREGO BaYaRD Corinne 56610 aRRaDON En Bretagne
NiVORE Willianne 57530 COuRCEllEs CHaussY En lorraine
BiaRD  Frédérique 58000 NEVERs En Bourgogne
MaRiE Elise  59200 tOuRCOiNG En Nord Pas de Calai
YEsilMEN Nejbir 60140 liaNCOuRt En Picardie
COEFFE aurélie 60240 CHauMONt EN VEXiN En Picardie  
BERtauX DOuWMa  Florence  60300 sENlis  En Picardie  
atia Daniel 60330 lE PlEssis BEllEVillE En Picardie  
DOiNEt Chloé 60600 ClERMONt En Picardie  
GOEtt Johann 60600 ClERMONt En Picardie  
lE PENNEC Odeline 62600 BERCK En Nord Pas de Calais
POPiEluCH Pawel 62600 BERCK En Nord Pas de Calais
MERliN Julien 63000 ClERMONt-FERRaND En auvergne  
aPPEl  Romain 67000 stRasBOuRG En alsace  
MORais lOPEs lucie 67500 HaGuENau En alsace  
JaRlOt laure 67600 sElEstat En alsace  
COOlsaEt laétitia 67760 GEMsHEiM En alsace  
BENquEt alexandra 68000 COlMaR En alsace  
la BatiE Guillaume 68140 MuNstER En alsace  
laBROussE Florian 68160 stE MaRiE auX MiNEs En alsace  
aBulius Béatrice 68200 MulHOusE En alsace  
MORiN Julie 69001 lYON En Rhône alpes 
PERRauX Pierrick 69003 lYON En Rhône alpes 
ROualDEs Pauline 69004 lYON En Rhône alpes 
POulEt laura 69006 lYON En Rhône alpes 
ROBiN alexis 69007 lYON En Rhône alpes 
GaRREt Elodie 69007 lYON En Rhône alpes 
aFFaNOu MiDaMEGNE secondille 69100 VillEuRBaNNE En Rhône alpes 
MORiN Clément 69100 VillEuRBaNNE En Rhône alpes 
DuMaY Nicolas 69110 stE FOY lEs lYON En Rhône alpes 
DuFOuR  aurélie 69300 CaluiRE Et CuiRE En Rhône alpes 
GERaRD Vanessa 69400 VillEFRaNCHE suR saONE En Rhône alpes 
luu Christophe 69400 VillEFRaNCHE suR saONE En Rhône alpes 
PiCq Guillaume 70000 VEsOul En Franche-Comté 
BOuRMaNCE Chloé 70000 VEsOul En Franche-Comté 
D‘aNDREa Pierre Julien 71400 autuN En Bourgogne 
aBBaDiE Hélène 72400 aVEZE En Pays de la loire 
MaRREt Daphné 74380 NaNGY En Rhône alpes 
MaRCHaND Camille 76570 FREsquiENNEs En Haute Normandie 
OROu stéphanie 81470 PECHauDiER En Midi Pyrénées 
lauDE BaZiN sophie anne 83120 saiNtE MaXiME En Paca Corse 
DEFaCquEs Guillaume 83400 HYEREs En Paca Corse 
MiNGOt Marjorie 83780 FlaYOsC En Paca Corse 
iMBault loïc 88130 CHaRMEs En lorraine 
RaVENEl Bastien 88160 lE tHillOt En lorraine 
aDaM  lucile  88250 la BREsE  En lorraine 
lE sauX Renaud 90120 DEllE En Franche-Comté 
lE BOuC  Guillaume  90500 BEauCOuRt  En Franche-Comté 
luCHEtta Elisabeth 95470 FOssEs En Picardie 
auZaNNEau Manon 02100 st quENtiN En Picardie 
HuYaRD Margaux 06150 CaNNEs En Paca Corse 
DuFlOt Clara 09500 RiEuCROs En Midi Pyrénées 
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MOUVEMENTS DU TAbLEAU
Cessations

Nom Prénom Code postal Ville Date de cessation
GREEF Catherine 16120 CHatEauNEuF s/MaRNE 30/06/2016
alBERtiNi Elisabeth 54740 HaROuE 31/05/2014
VillattE Nicolas 69004 lYON 15/10/2015
laGRuE Philippe 75002 PaRis 31/12/2014
CHaNuDEt Claire 75007 PaRis 07/07/2016
GRaNGiER Katerine 75008 PaRis 31/12/2015
aillauD Maryse 75011 PaRis 31/12/2015
FOuRNiER Gabrielle 75011 PaRis 01/10/2015
KRiEF sarah 75012 PaRis 30/07/2014
HaYOuN BENCHaBO Karen 75012 PaRis 11/09/2014
FRau Florian 75013 PaRis 29072016
CaRPENtiER Denis 75014 PaRis 31/12/2015
MaNalt Diane 75015 PaRis 24/11/2013
laNNO Monique 75016 PaRis 30/06/2015
JOsuat Christine 75017 PaRis 30/06/2016
FOulquiER isaure 75020 PaRis 31/12/2015
BERDaH Elodie 75116 PaRis 31/07/2015
ROussEau thomas 77000 MaGNY lE HONGRE 01/06/2015
BOullEt  Martine 77420 CHaMPs suR MaRNE 31/03/2016
isRaEl-HaKOuNE Janine 77500 CHEllEs 30/12/2015
BRuN  Pascale 77810 tHOMERY  01/09/2016
MERCiER-GREEN laurence 78480 VERNEuil suR sEiNE 26/11/2015
FOussaRD Pierre Henri 78720 CERNaY la VillE 24/10/2015
laiRD MONGE Blandine 78730 PlaisiR 19/19/2011
ZsCHuNKE Damien 78770 aNDElu 30/06/2013
sENs Claire 78800 HOuillEs 03/07/2015
PEtit François 78800 HOuillEs 29/02/2016
MERCENiER Baptiste 78990 ElaNCOuRt 09/09/2016
GautiER lucile 89000 auXERRE 23/07/2016
DElPiERRE  Danielle  91100 CORBEil EssONNEs 31/12/2015
lEROuX  sophie 91160 lONGJuMEau 31/12/2015
laNOuX François 91240 MiCHEl suR ORGE 20/12/2015
PEPiON Caroline 91240 MiCHEl suR ORGE 21/09/2016
Bui audrey 91300 MassY 15/04/2016
lHERNOulD  Claire 91540 MENNECY  01/03/2016
ViEVillE  Vincent  91550 PaRaY ViEillE POstE 23/06/2016
ROCHais Marie 91800 BRuNOY 29/12/2015
ZaNDaRCO Jeremy 91800 BRuNOY 12/05/2016
GRuMBaCH  Marie-louise 91800 BRuNOY 20/04/2016
tROuillaRD  agnès 91940 lEs ulis  01/08/2015
FlORENt DiGNaC  Marie-Jose 92100 BOulOGNE BillaNCOuRt  31/08/2016
MOREau  Mauricette  92130 issY lEs MOuliNEauX  15/07/2016
sElaRl ClEMENt MattHiEu  92170 VaNVEs 31/12/2015
ClEMENt Matthieu 92190 MEuDON 31/12/2015
FERRER  Patricia  92250 la GaRENNE COlOMBEs  24/10/2016
DE PERRiCOt  Hélène 92340 BOuRG la REiNE 20/08/2012
MORENO GONZalEZ  Ninon  92500 RuEil MalMaisON  06/11/2015
alMERas Marie-Pierre 92800 PutEauX 27/08/2015
ElHaBOuZ Jeremy 94000 CREtEil 28/06/2016
HOWDEN  alexandre  94100 st MauR DEs FOssEs  09/11/2015
aulaGNER Guillaume 94240 HaY lEs ROsEs 07/03/2016
PitaRD Jean Baptiste 94300 ViNCENNEs 21/07/2016
NuBEE Yassin 94510 la quEuE EN BRiE 31/03/2016
FisCHER Mélanie 94800 VillEJuiF 01/12/2015
FOuRCaDE adrien 94800 VillEJuiF 31/05/2016
POuPaRD Charlotte 95170 DEuil la BaRRE 28/03/2015
KERJaN anaig 95450 aBlEiGEs 28/06/2016
MORaND alain 95490 VauREal 25/08/2016
HERY - DuHEM Monique  95830 CORMEillEs EN VEXiN  31/03/2016
REDuit Yona 97114 tROis RiViEREs 23/10/2015


